	AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
	


	SOCIETE D'HABITATION DES ALPES
M. Christophe GRARD
74 COURS BECQUART-CASTELBON
BP 229 - 38506 VOIRON CEDEX 
Tél : 04 76 67 24 71 







Poser une question à l'acheteur 


	


	L'avis implique un marché 

	


	Objet
	Construction de 18 logements locatifs sociaux à Villad de Lans (38250) - Chemin de Combe Pourouze - Pose de panneaux photovoltaïque. 

	Référence
	Villard photovoltaïques

	Nature
	Travaux 

	Mode
	Procédure adaptée 

	Durée
	20 mois à compter de la notification du marché. 

	Forme
	Marché à lots 

	Lots
Libellé

N° 1

Capteurs photovoltaïques 



	

	Critères d'attribution 
	Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés avec leur pondération
70 % : Prix
30 % : Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique

	Renseignements
	techniques
THEME
M. DALBERTO
Cremezin La Bâtie
26310 VAL MARAVEL 
Tél : 04 75 21 46 75 - Fax : 04 27 46 00 98 

	Offres
	Remise des offres le 10/09/10 à 11h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Validité des offres : 150 jours, à compter de la date limite de réception des offres.

	Dépôt
	Dépôt sous pli à l'adresse suivante :
Société d'Habitation des Alpes
Service marchés
74 cours Becquart Castelbon
BP 229 - 38506 - Voiron cedex 

	

	Renseignements complémentaires

	 
	Le dossier est consultable et téléchargeable gratuitement sur le site www.pluralis-habitat.fr.

	 
	Adresse à laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus
Société d'Habitation des Alpes - Pluralis
Gérard FRANCONIE
74 cours Becquart-Castelbon
BP 229 38506 Voiron cedex 
Tél : 04 76 67 24 79 - Fax : 04 76 67 79 37 
gerard_franconie@pluralis-habitat.fr 

	Recours
	Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Grenoble
2 Place de Verdun
BP 1135 38022 Grenoble Cedex 
Tél : 04 76 42 90 00 - Fax : 04 76 42 22 69 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours :
Introduction d'un référé précontractuel jusqu'à la signature du marché dans les conditions posées aux articles 2 et suivants de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 et les articles 1441-1 et 1441-2 du nouveau code de procédure civile.
Introduction d'un référé contractuel dans un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis d'attribution du marché dans les conditions posées aux articles 2 et suivants de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 et les articles 1441-1 et 1441-2 du nouveau code de procédure civile. Le délai de 31 jours est porté à 6 mois à compter de la conclusion du contrat en l'absence de publication d'un avis d'attribution. Ce recours n'est pas ouvert si l'intéressé a été mis à même d'introduire un référé précontractuel par la publication d'un avis d'intention de conclure le contrat et qu'un délai de 11 jours a été respecté entre la date de cette publication et la signature dudit contrat. 


